LA   LOGISTIQUE
1. SITUATION DU DISPOSITIF DANS SON CONTEXTE
             La formation des élèves de la filière Electrotechnique à la prévention des risques électriques a fait l’objet, le 11-4-95, d’un accord cadre national entre le ministère de l’éducation nationale, la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) et l’institut national de recherche et de sécurité (INRS). Paru dans le BOEN N°22 du 1er juin 1995, il a pour origine un autre accord cadre, du 1er février 1993 (BOEN du 25-2-93), signé entre les mêmes partenaires et qui prévoit de former les élèves à la prévention des risques professionnels.

 
Une formation au sauvetage secourisme du travail est également prévue dans ce dernier accord, ce qui est fort utile dans le cadre du risque électrique puisque le recueil d’instructions UTE C 18-510 fait de « la connaissance de la conduite à tenir en cas d’accident d’origine électrique » une des conditions d’habilitation. Il est toutefois à remarquer, que la formation  « conduite à tenir face à un électrisé » ne nécessite pas forcément une formation complète au SST, et qu’elle est réalisée par le professeur d’électrotechnique. Néanmoins pour renforcer leurs connaissances, nous conseillons aux enseignants de suivre une formation SST, voire une formation de moniteur SST. Dans certains établissements de notre académie une formation complète de SST est proposée en première année des filières professionnelles (Bac Pro ou BTS). Cette formation est alors assurée par des moniteurs SST de l’établissement, alors que la formation limitée au risque électrique est donnée par les professeurs d’électrotechnique dans les sections précédentes (BEP, BAC STI).

La note de service N°97-018 du 15-1-97 (BOEN N°4 du 23 janvier 1997) vient compléter l’accord de 95 en précisant les diplômes concernés, certaines modalités de formation et de certification. Elle indique notamment qu’un référentiel des tâches pratiques ainsi qu’un livret individuel de formation ont été établis et largement distribués dans les académies. Le présent dossier fera largement référence à ces 2 documents.

                La formation des professeurs et des élèves dans le domaine du risque électrique constitue une occasion privilégiée pour mettre en place, dans les établissements, une véritable politique de prévention de ce risque. En effet, ceux-ci sont soumis, dans ce cadre, à la réglementation sur les établissements recevant du public, mais aussi, en ce qui concerne « les ateliers et laboratoires dispensant un enseignement technique ou professionnel », au code du travail et notamment au décret 88-1056  du 14 Novembre 1988 avec ses arrêtés et circulaires d’application. Le chantier de l’expertise puis de la mise en conformité des installations et équipements électriques a déjà largement démarré dans la plupart des académies. Beaucoup d’entre-elles ont élaboré des cahiers de charge ou autres recommandations sur ces sujets. Une récente et indispensable « circulaire relative à la prévention des risques d’origine électrique dans le cadre des formations dispensées par les établissements scolaires » du 12/12/97 (parution au BO prévue fin janvier ou février 98) prise conjointement par le ministère de l’emploi et de la solidarité et par le ministère de l’éducation nationale constitue un véritable document de référence pour l’application de toutes ces règles aux établissements d’enseignement.

                  Dans les 2 pages qui suivent nous en résumerons quelques points essentiels. Elles ne prétendent pas à l’exhaustivité et ne remplacent évidemment pas la possession et la mise en application des textes et documents cités ci-dessus.  

2. RISQUE ELECTRIQUE : QUE FAIRE DANS LES LYCEES CONCERNES ?

En partenariat avec l’inspection du travail,

1. S’approprier la réglementation (formation du personnel administratif). Le cas échéant, désigner

 un consultant « risque électrique » au CHS.

2.  Classer les locaux (voir page suivante) :

- l’idéal serait de les rendre systématiquement conformes à l’article 16 du décret 88-1056 (mise hors de portée des pièces nues sous tension dangereuse),

- dans certains cas, où la nature des activités rend impossible la totale conformité à l’article 16, il faudra les classer « article 22 » ; pour la filière électrotechnique, c’est notamment le cas pour les locaux comprenant des zones classées 1, 2 ou 3 dans l’additif au guide d’équipement de la filière,

- restent les cas des locaux destinés à devenir à terme conformes à l’article 16 et qui ne le sont pas  encore, ainsi que le problème de l’introduction, ou de l’ouverture ou du démontage d’un équipement dangereux dans un local « article 16 » !

NB : les locaux ou équipements concernés par les 2 derniers alinéas, et qui peuvent donc comporter des pièces nues sous tension dangereuse, sont appelés « locaux d’accès réservé aux électriciens ».

3.  « Classer le personnel » (article 46 du décret 88-1056)

3.1  Travailleurs utilisant des installations électriques : aucun accès à des pièces nues sous tension, armoires électriques fermées à clé (à plus forte raison si elles comportent des PNST) ; ces travailleurs sont autorisés à manoeuvrer et à couper le fonctionnement  d’un système, voire à remplacer une lampe ou un fusible dans certains cas ….

3.2  Travailleurs effectuant des opérations : ces travailleurs électriciens, parfois non-électriciens, doivent être formés et habilités et peuvent sous certaines conditions pénétrer dans les locaux d’accès réservé aux électriciens . Cet accès peut être autorisé dans certain cas à du personnel non habilité ayant reçu consignes et instructions de sécurité et sous la surveillance permanente d’un surveillant de sécurité habilité (UTE C 18-510).

4. Dans la logique de ce qui précède, il faut donc former et habiliter les professeurs et les agents amenés à intervenir dans les locaux visés au 3.2. Les élèves concernés recevront quant à eux les consignes et instructions permanentes de sécurité. Les équipements de protection individuelle et collective seront toujours à disposition dans ces locaux..

NB : pour être habilité, en plus de la formation prévue, le personnel doit avoir reçu le recueil d’instructions (UTE C18-510 ici) et des consignes sur la conduite à tenir en cas d’accident électrique.

5.  Mettre à la disposition des travailleurs un « carnet d’hygiène et sécurité » (article 47 du 88-1056 : 

les travailleurs doivent signaler au chef d’établissement les défectuosités et anomalies constatées).

6.  Faire effectuer un bilan « sécurité électrique » de chaque local et déterminer des priorités.

7.  Mettre en conformité les installations et équipements (systèmes, sous-systèmes et appareils…..), en 

relation avec le classement des locaux. NB : équipements acquis depuis juin 95 : marquage CE obligatoire ; demander la déclaration CE de conformité.

8.  Faire valider cette mise en conformité par un organisme de certification (Apave, Véritas….). 

9. Surveiller et faire vérifier annuellement les installations et équipements électriques. 

10. Constituer et mettre à jour un dossier de prévention des risques d’origine électrique comprenant les plans, schémas, registres et rapports de vérifications nécessaires au suivi de la prévention.

PREVENTION DES RISQUES ELECTRIQUES - CONTACTS DIRECTS

Essai de synthèse de la protection des travailleurs contre les risques de contact direct (section III du décret 88-1056 appliqué aux ateliers et laboratoires des établissements d’enseignement technique ou professionnel : tensions limitées à 500 v maximum, pas de locaux de production, conversion ou distribution d’énergie électrique).

NB : installations et équipements doivent par ailleurs être conformes à la réglementation en vigueur sur les autres points : sectionnement, coupure d’urgence, protection contre les contacts indirects, contre les risques de brûlures et d’explosions et vérifiés périodiquement (au moins tous les 3 ans). Notons aussi qu’en milieu scolaire, le différentiel à haute sensibilité (30 mA au maximum) doit être généralisé.

CLASSEMENT DES LOCAUX OU EMPLACEMENTS DE TRAVAIL (décret 88-1056 et circulaire du 6/2/89)

Abréviations utilisées :  Art (article)

                                     L ou ET (locaux ou emplacements de travail)

                                     P/C/D (locaux de production, conversion ou distribution d’électricité)

                                     PNST (pièces nues sous tension)

                                     CA : (courant alternatif), CC : (courant continu)  

                                     TBTS (très basse tension de sécurité : 50 v maxi en CA, 120 v maxi en CC) 

                                     TBTP (très basse tension de protection)

                                     IP2x (indice de protection au moins égal à 2 : un doigt ne peut pas pénétrer….)

                                     EPIC (équipements de protection individuelle et collective)

NB : Les prescriptions ci-dessous ne s’appliquent pas pour les installations (ensemble de matériels électriques) en TBTS ou TBTP (dans la limite de 25v CA ou 60v CC pour cette dernière).


                   ARTICLE 16                                                                                 ARTICLE 22

MISE HORS DE PORTEE DES PNST                                           L ou ET à risques particuliers de chocs élec. (Phases + neutre + mise à la terre du neutre)                                     

                                                                                                         a) P/C/D
- par éloignement (Art 17) : cas très rare sauf . . . . . . . . . . .  P/C/D (arrêté 9/12/88)

                                                                                                                                        b) présence de PNST résultant d’une nécessité technique

- au moyen d’obstacles IP2x (Art 18 + arrêté du 8/12/88)                                                  inhérente au principe même de fonctionnement des 

                                                                                                                                            matériels ou installations……..               
  ENLEVEMENT D’OBSTACLES INTERDIT  sauf……   - Mise hors tension
                 - Travaux sous tension      Le chef d’établissement désigne et délimite ces locaux  

                 - jusqu’à 500v et pour       (Art23). L’accès n’est autorisé qu’au personnel habilité

  des motifs impérieux d’     (Art24) sauf si consignes et placement sous le contrôle

  entretien, avec isolation     permanent d’un surveillant de sécurité électrique           

  permanente des                  habilité (Art25).

  personnes (EPIC)              Art 26 : ces L ou ET doivent être signalés, clairement

                                             délimités. Les abords des PNST doivent laisser au 

- par isolation (Art 19) :                                                                                                    personnel une aisance de déplacement. . . .  

  raccordement des appareils mobiles par canalisation

  souple avec tous les conducteurs électriquement distincts                                                 ARRETE    DU  13/12/88

  et matériellement solidaires ; pas de traction sur les 

  conducteurs ; présence d’avertisseurs si câbles enterrés ;                                               Laboratoires, plates-formes d’essais, ateliers pilotes où 

  baladeuses non démontables et IP 45, prolongateurs à                                                   l’on procède à des essais électriques ou électro- 

  tambour non métallique et IP 44. . . . . . .                                                                        mécaniques, ou physico-chimiques et où la mise en 

                                                                                                                                          conformité à l’article 16 n’est pas évidente (cas des 

                   Art 20 :                                                                                                           essais à caractère non répétitif, de première mise sous

- culots et douilles : possibilité de contacts fortuits à                                                        tension d’appareils ou de prototypes…..) :

   éliminer. Pour les douilles à vis de diamètre inférieur ou    pour un diamètre               Instructions permanentes de sécurité et consignes au 

   égal à 27 mm, utiliser des douilles à « chemise coupée ».    supérieur à 27 mm,           personnel, plaque : « soins aux électrisés » du 14/2/92,

                                                                                                personnel habilité.             indication valeur et nature des différentes tensions, 

- prises de courant, connecteurs et prolongateurs : IP2x,                                                   éviter au maximum les risques de contact direct avec

 même démontés et séparés ; les conducteurs de terre                                                      des PNST (cordons, pinces « croco » et agrippes-fil 

 ou de mise au neutre (pen)ne doivent pas pouvoir être                                                     IP2x jusqu’à 16 A), signalisation lumineuse présence 

 mis sous tension ; leur réunion doit se faire avant celle des                                              et absence tension, liaison à la terre même pour le 

 conducteurs actifs (et après pour la séparation) ; pas de                                                   matériel d’essai ou double isolation, appareils de me- 

 permutations  possibles entre les différentes tensions ; pour                                             sures conformes CEI 1010, pointes de touche longues

 des courants supérieurs à 32A, réunion et séparation ne          Cas d’essais de                et isolées avec collerettes, oscilloscopes avec sondes                                                                                                 

 doivent pouvoir se faire que « hors charge ».                         matériels encombrants       différentielles ou de classe 2. Des vérificateurs 

                                                                                                ou liés à une première        d’absence de tension et les EPIC doivent être en 

                                                                                                mise sous tension :             permanence à la disposition des travailleurs.

                                                                                               application de l’arrêté

                                                                                               du 13/12/88.

                                                                                               

Luc HUBER   1/97  ver 2                                                               LOCAL D’ ACCES RESERVE AUX ELECTRICIENS

3.  LES SUPPORTS MATERIELS

3.1  Systèmes : 

          On utilisera les systèmes sur lesquels les élèves travaillent habituellement  (Levage, station de pompage, îlot IT……..).

3.2  Matériel de sécurité :

             La liste ci-dessous est donnée à titre indicatif, pour une section d’électrotechnique. Il faudra bien entendu l’adapter en fonction du nombre de sections et des situations spécifiques à chaque établissement.



MATERIEL DE SECURITE






Matériel de première priorité




Fournisseur
Référence
Désignation
Nombre
Prix Unit. HT
Prix Tot. HT

CATU
MO110
Lunette anti UV
2
         70,50   
      141,00   

CATU
MP42/16
Tapis isolant
1
       301,00   
      301,00   

CATU
CG10B
Gants isolants
2
       203,70   
      407,40   

CATU
CG98
Gants de travail
2
       171,00   
      342,00   

UGAP
451275
VAT CA cda101
1
       327,53   
      327,53   

CATU
AM510
Pancarte 'Consignes de sécurité'
1
         73,40   
        73,40   

CATU
AM20B
Pancarte 'Soins aux électrisés'
1
         56,70   
        56,70   

CATU
AM491
Pancarte 'Risque électrique'
5
         12,80   
        64,00   

CATU
MO65205
Tournevis isolé 4x100
1
         45,70   
        45,70   

CATU
MO66402
Pince isolée à becs coudés
1
       158,00   
      158,00   

CATU
AP467
Macaron de condamnation
3
         24,60   
        73,80   

CATU
MS152
Indicateur d'ordre des phases
1
       887,00   
      887,00   

CATU
AP620/3
Pancarte 'Zone de travail'
1
         46,90   
        46,90   

CATU
AL43
Banderole 'Limite de zone'
2
         80,50   
      161,00   

CATU
CG36
Sac de protection
2
         93,70   
      187,40   

MC
500295
Porte fusible de sécurité
1
       111,46   
      111,46   

UGAP
456 205
Ruban de délimitation de zone
1
       290,22   
      290,22   

CATU
MP35/12
Nappe isolante
1
       300,75   
      300,75   

CATU
MP39
Pince en bois
5
         19,20   
        96,00   

CATU
MO 181/10
Casque
2
         62,40   
      124,80   

CATU
MP26A
Capuchon isolant
6
           8,82   
        52,92   

CATU
MO32
Sac de rangement
1
       423,90   
      423,90   

CATU
AL202
Verrouillage multiple
1
       189,00   
      189,00   





 TOTAL HT 
   4 861,88   





 TVA 
   1 001,55   





 TOTAL TTC 
   5 863,43   

4.  LES SUPPORTS PEDAGOGIQUES

4.1  DOCUMENTS DE REFERENCE

- Recueil d’instructions UTE C 18-510 ( 239 F) ou UTE C 18-540 ( 166 F): il doit être à la disposition des élève  pendant les phases de formation. En classe Pré-bac, le recueil UTE C 18-530 (106 F) peut suffire. NB : les prix sont donnés TTC, tarif 1997, compte-tenu des 30 % de remise que l’UTE applique à l’éducation nationale.

- Référentiel des tâches professionnelles liées à l’habilitation électrique.

- Carnet individuel de formation avec certification incluse.

- Classeur de transparents + livret  INRS  « HABILITATION ELECTRIQUE »  ED 1522,  mise à jour 1996.

                Ces 3 derniers documents ont été envoyés dans chaque académie et normalement ventilés à tous les établissements comportant une filière électrotechnique.

4.2 EVALUATION DES ELEVES

- Les tâches professionnelles seront évaluées en cours de formation par le professeur sur le carnet individuel de formation.

- Une liste de tests à caractère théorique est annexée au référentiel des tâches.

- Un logiciel d’évaluation est en cours de développement par l’INRS en collaboration avec le comité de pilotage national.

4.3 AUTRES SUPPORTS

Documents :

- Les documents remis par les formateurs aux professeurs lors des séquences de formation,

- La brochure LEGRAND : « La protection : sécurité des personnes, sécurité des circuits »,

- Les brochures INRS

ED 46 : « armoires électriques »  (guide pratique de sécurité)

ED 325 : « accidents d’origine électrique »

ED 537 : « termes principaux de l’électrotechnique traditionnelle relatifs à la sécurité »

ED 539 : « interventions et travaux sur les équipements et installations électriques du

                 domaine basse tension »

ED 581 : « schémas électriques des machines industrielles et sécurité »   
ED 723 : « protection des travailleurs dans les établissements mettant en oeuvre des courants

                  électriques »(le fameux décret 88-1056, ses arrêtés d’application et commentaires)
ED 754 : « consignations et déconsignations »

ED 757 : « interventions d’entreprises extérieures »
ED 770 : « machines et équipements de travail : mise en conformité »   (directive sociale CE)
ED 1456 : « l’habilitation en électricité »

ED 1501 : « le risque électrique »

- Les mesures et la sécurité : des constructeurs (CHAUVIN-ARNOUX, METRIX…….) éditent des fascicules commentant les normes CEI 348, 1010 et 414 et proposant des solutions appropriées (voir aussi : CATU, MULTI-CONTACT, LA FRANCAISE D’INSTRUMENTATION, TEKTRONIC, LANGLOIS, PIERRON, l’UGAP, etc ...)

Normes :

La norme NF C 15 100  devrait être à disposition aisée des équipes pédagogiques.

Ouvrages :

- MEMOTECH Electrotechnique et DATA STI : Electrotechnique  Automatique et Informatique industrielle : l’aspect « risque électrique » y est abordé à différentes reprises.

- « La sécurité dans le cadre scolaire » par B. ENGERRAND et F. LOUIS chez HACHETTE EDUCATION (292 F).

K7 Vidéo :

- PROCESS IMAGES : « électricité danger » 45 mn 1200F TTC et « habilitations électriques » 13 mn 600 F TTC.

- INRS : « classe ‘branchés’ : habilitations électriques » VC 0233. Envoyée dans les académies, elle est normalement arrivée dans chaque lycée concerné. Voir aussi le catalogue audiovisuel de l’INRS (prêt gratuit de K7 au service prévention des CRAM).

Affiches, autocollants : voir le catalogue « affiches » de l’INRS.

Logiciels :

- PROCESS IMAGES : « Habilec » 2000 F TTC pour une trentaine de poste ; intéressant pour le recyclage, voire l’auto-formation.

- LEGRAND 1 « La protection », pour les pré-requis sur les dangers du courant électrique.

- DIAXENS : « Ah tension » 

5.6  Supports « EDF » :    

EDF a bien entendu développé sur le risque électrique et l’habilitation toute une gamme d’outils (brochures, carnets, documents audio-visuels, logiciels…….) souvent de grande qualité, mais relativement onéreux. Dans des domaines tels que le court-circuit, on peut trouver des supports (mallette de démonstration, K7 vidéo……) qui n’ont, à notre connaissance, pas d’équivalents.  

5. ADRESSES UTILES
INRS :   institut national de recherche et de sécurité

- ressources:  affiches, documents et dossiers, formations, cassettes vidéo, transparents. De nombreux documents sont fournis gratuitement aux professeurs. Possibilité de prêts gratuits de cassettes vidéo.

- adresse: INRS,   30, rue Olivier NOYER,    75 680  PARIS Cedex 14

- diffusion: * service prévention des CRAM: il y en a approximativement un par département.

                  * VIDEOSCOP,  université de NANCY II,  9, rue Michel Ney  BP 722

                                             54 064  NANCY Cedex    Tel:  03 85 35 09 09

                   * INRS   BP 27  54 501  VANDOEUVRE Cedex     Tel: 03 85 50 20 00

                   * prêts possibles par CRDP

PROCESS IMAGE
- ressources: cassettes vidéo, logiciels.

- diffusion:  Process image   645 rue Major de Montrichet,    13 854  AIX EN PROVENCE

                                              Cedex 3                  Tel: 04 42 39 77 23   fax : 04 42 39 77 07

UTE : union technique de l’électricité, 

- ressources : les normes électriques et notamment les recueils de prescriptions C 18-510 et autres….

- adresse :  UTE, cedex 64, 92 052 PARIS LA DEFENSE

                 Tél : 01 46 91 12 06,   fax : 01 47 89 47 75

EDF :  Direction des affaires générales - service Prévention et Sécurité

            22 - 30, Avenue de Wagram    75 382 PARIS cedex 08

LEGRAND :

- ressources : brochures, logiciels, supports didactiques, formations, appareillage ………

- adresse : LEGRAND - relations enseignement,  128, av. du Mal-de-Lattre-de-Tassigny

                 87 045 LIMOGES Cedex   Tél: 05 55 06 88 05    minitel : 36 14 code LEGET

DIAXENS :

- ressources :  logiciels
- adresse : 
DIAXENS, 52 rue d’Emerainville, Maine la Vallée, 77183 CROISSY             BEAUBOURG – Tél : 01 60 17 27 80 –

 E.mail : DIAXENS@Compuserve.Com

         En ce qui concerne l’outillage, les équipements de protection collective et individuelle, les V.A.T., cadenas, macarons et autres affichettes, l’entreprise CATU, 10-20 av. J. JAURES, BP 2, 92 222 BAGNEUX cedex, tél : 01 42 31 46 00, fax : 01 42 31 46 31, s’est spécialisée sur ce marché. Sur certains produits, on pourra faire appel à d’autres fournisseurs (voir « 3. Les supports matériels »). Toutes les grandes marques sont proposées par des distributeurs régionaux, sans oublier l’UGAP pour certains matériels.

1
10

